
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 26/092/RH SÉANCE DU 06 MAI 2026

OBJET : RESSOURCES HUMAINES

Mise ù jour du TQbIGGU des effecîifs.

L'cm deux mille vingt—six, le six du mois de mei d’ 18 h OO, le Conseil Municipel de Id commune de

PORTO—VECCI—IIO, régulièremeni convoqué Ie 29 ovril 2026 s‘esi re‘uni ou lieu hobITuel de ses

se’ences, sous Io présidence de Monsieur Jeen—Chrisiophe ANGELINI, Moire.

Etaient présents: Jean—Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—II ; Noiholie APOSTOLATOS; Jacky
AGOSTINI ; Véronique FILIPPI ; Vinceni GAMBINI ; Soniino FERRACCI ; Ndihdlie MAISETTI ; Grégory
SUSINI; Janine ZANNINI; Poule COLONNA CESARI; Morie—Anioineîie FERRACCI ; STéphcme
BLOUIN; Claire ROCCA SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO STéphonie PAPI; Dominique BATTINI;
Olivie TERRAZZONI ; Pierre CESARI ;Emmo FORCONI ;Chjoro TAFANI ;Georges MELA ;Jecm-Michel
SAULI ; Ano‘is TUBIANA; Alexis VINCENT CASTELLI ; Marine ASTUTO ; Guy—Marc NICOLAI ; Michel
CHIOCCA.

Absents : Didier LORENZINI ; Jeon—Yves CASTELLI ; VincenT BERETTI ; Cyril PERES CESAR) ; Vannino¤
CHIARELLI—LUZI.

Avaient donné procuration : Didier LORENZINI a Paule COLONNA CESARI ; Jeon—Yves CASTELLI q
Stéphanie PAPI; Vincent BERETTI a Nothalie APOSTOLATOS; Cyril PERES CESARI a JdCky
AGOSTINI ; Vanninq CHIARELLI—LUZI d Guy-Merc NICOLAI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipol peut valololement délibérer.

Il a été procédé, conformément a l’orticle l.. 2i2i—I5 du Code Générel des Collectivités Territorioles

a l‘élection d’un secrétaire pris ou sein du Conseil.

Madame Chiaro TAFANI ayont obtenu la majorité des suffrages, o été désignée pour remplir ces
fonctions qu‘elle q acceptées.
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Le Maire soumet OU Conseil Municipel le repport suivent,

Conformément o l‘orticle L.313—1 du Code Ge‘ne‘rol de lo Fonction Publique, tes emplois de choque collectivité

ou e‘toblissement sont cre‘e‘s por l’organe de‘libe‘ront de lo collectivité ou de l’étoblissement.

Il opportient donc ou Conseil Municipdl de fixer l’effectif des emplois o temps complet et non complet

nécessoires ou fonctionnement des services.

° Modification de trois (3) emplois et création d’un (l) emploi

Afin de mettre en odéquotion les besoins des services et les emplois nécessaires o lo réolisotion des missions

offérentes, il convient de procéder o lo modificotion de trois (3) emplois et o lo créotion d’un (i)

(conformément au tableau annexé).

Ces modificotions de poste feront l’objet d‘une déclorotion de voconce d'emploi oupre's du Centre
Déportementol de Gestion de lo Fonction Publique Territoriole de Corse-du-Sud oprés délibérotion.

Le Conseil Municipoi

Oui le ropport ci—dessus,

Vu le Code Générol des Collectivités Territorioles,

Vu le Code Générol de lo Fonction Publique,

Vu le décret n° 88—547 du Oô moi i988 portont stotut porticulier du codre d‘emplois des ogents de moitrise

territorioux,

Vu le décret n° 92—850 du 28 ooùt 1992 portont stotut porticulier du codre d’emplois des ogents territorioux

spéciolisés des écoles moternelles

Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portont stotut porticulier du codre d’emplois des odjoints

odministrotifs territorioux,

Vu le décret n° 200ô—i69i du 22 décembre 2006 portont stotut porticulier du codre d‘emplois des odioints

techniques territorioux,

Vu le décret n° 2006-i693 du 22 décembre 2006 portont stotut porticulier du codre d’emplois des odjoints

territorioux d‘onimotion,

Vu le décret n° 2011—558 du 20 moi 2011 portont stotut porticulier du codre d‘emplois des onimoteurs
territorioux,

Vu le décret n° 20i2—924 du 30 juillet 20i2 portont stotut porticulier du codre d'emplois des rédocteurs

territorioux,

Vu l’ovis fovoroble du Comité Sociol Territoriol du 29 ovril 2026,

Vu l’ovis fovoroble de lo commission des Finonces, de l’Administrotion Générole, du Personnel et des Affoires

Moritimes du 30 ovril 2026

Aprés en ovoir délibéré
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DÉCIDE

ARTICLE l: de modifier trois (3) emplois et de créer un (t) emploi comme indiqué dons le tobleou
onnexe.

ARTICLE 2 : de modifier le tobleou des effectifs en ce sens.



ARTICLE 3 ' d’auToriser le Maire © en’weprendre Toute démarche et e sigmer TOUT documenî uTile Ofir‘1 de

pourvoir à ceT emploi que ce soif por voie de mobiliîé interne eT/ou externe, de re‘integrotion

d‘un tonctionnoire, ou o' détout por (o voie du recrutement d’un ogent controctuel de droit

public selon les modolités pre’vues et outorise’es por lo legislation et re’glementotion en

wgueur.

ARTICLE 4 : Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l’objet des inscriptions budgétaires

nécessaires aux imputations correspondantes.

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Ainsi fait et délibéré lesjour, mois et an que dessus.

POUR EXTRA CERTlFlE CONFORME,
LE MAIRE,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 28
Nombre de procurations 5
Nombre de suffrages exprimés 33
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimite‘ X
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